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Commentaires du budget 2022 
 

Délégué municipal : Paul Ménard 
 
 
Au conseil communal de St-Cergue, 
 
 
Monsieur le président, 
Mesdames, Messieurs les conseillers communaux, 
 
 

BUDGET 2022 
 
En vertu des dispositions de l’article 4 de la loi sur les Communes du 28 février 1956, et des articles 88 
et 89 du règlement communal du 29 août 2014, nous avons l’honneur de vous présenter et de 
soumettre à votre approbation le budget pour l’année 2022 adopté par la Municipalité dans sa séance 
du 11 octobre 2021. 
 
Il est établi, conformément au règlement du 14 septembre 1979 sur la comptabilité des communes 
ainsi qu’aux directives du plan comptable du Département des Institutions et des Relations 
extérieures. 
 
 
Forme 
 

 Commentaires généraux 

 Budget de fonctionnement par classification administrative avec renseignements 
complémentaires 

 Budget de fonctionnement par nature. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Annexe 1 :  
 
Plan des dépenses d’investissements 
  



 Commune de St-Cergue 
 

4  

 

1 ADMINISTRATION GENERALE 
 

11 - Administration générale 

Par rapport au budget 2021, la croissance est essentiellement due à une augmentation de la part au 
traitement du personnel, à l’engagement d’un chef de service et à la formation des employés. La 
formation des employés de la commune est un élément important qui permet une amélioration de 
leur prestation. Le montant prévu est de 7'500 CHF par rapport à 1'500 CHF en 2021. 
 
Bien qu’il y ait peu d’incidence sur le budget, au compte 102.3001.00 – rétribution des autorités, nous 
appliquerons le nouveau règlement des vacations 03/2021 concernant la modification du barème de 
rémunération de l’exécutif et du législatif pour la législature 2021-2026. Rappelons que l’application 
du préavis débute au 1er janvier 2022. 
 
Toujours dans le cadre de ce préavis, au compte 102.3040.01, une participation à une caisse de pension 
et de prévoyance est prévue. Elle ne concernera qu’un seul membre de la municipalité. 
 
110.31.70.00 Réceptions et manifestations 

Ce budget permettra d’organiser davantage de manifestations culturelles (concerts, expositions), 
sportives et/ou sociales (jeunesse) afin de dynamiser la vie sociale dans notre commune et renforcer 
notre attrait culturel et touristique, ceci après 2 années marquées par de fortes limitations dans ce 
domaine 
 

140 – Service des intérêts généraux 

Ce poste présente une augmentation de près de 100'000 CHF liés essentiellement au poste 
140.3312.93 des aménagements touristiques des Dappes. Le montant lié à cet aménagement 
correspond au préavis 02/2018. Ce préavis concernait une demande de crédit de 85'400 CHF pour la 
participation de la commune du cercle porteur DISREN, à la réalisation d’aménagements 
d’équipements touristiques aux Dappes pour un montant de 4,2 millions de CHF pour la Suisse et de 
12 millions de CHF pour la France. 
 
A un moindre niveau, les frais de gestion du Bancomat – compte 140.3182 – passent de 1'500 CHF à 
10'200 CHF. Cette augmentation est essentiellement due à la baisse de l’utilisation liée à la crise 
sanitaire. 
 

160 – Tourisme et divers 

Ce poste a considérablement augmenté, notamment, dû aux frais occasionnés pour l’espace VTT, 
amortissement, entretien. 
 

16 – Ski de fond 

Le budget 2022 est très proche de celui de l’année dernière et ne devrait pas présenter de surprises. 
 

164 - Patinoire 

Le budget 2022 est identique à celui de 2021, cependant il se peut que nous ayons quelques frais 
supplémentaires liés à l’augmentation du prestataire pour la location des Potacabines. 
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180 – Transports publics 

La contribution demandée aux communes pour la participation au transport public régional – compte 
180.3517.00 – augmente de manière importante. Encore là, la diminution de la fréquentation des 
transports publics à cause de la crise sanitaire affecte la facture de la commune. 
 

190 – Informatique 

Compte tenu de la nécessité de protéger nos infrastructures contre d’éventuelles attaques, nous 
prévoyons une augmentation du poste 190.3111.00 
 
 

2 FINANCES 
 

21 - Impôts 

Il est toujours difficile de prévoir l’évolution des impôts. Nous n’avons pas d’informations directes nous 
permettant de prévoir avec précision les capacités financières de chacun des contribuables de la 
commune. Cependant, nous espérons qu’avec la croissance démographique de la population saint-
cerguoise et surtout la construction de maisons individuelles, le rapport propriétaires/locataires 
devrait exercer une influence positive sur les revenus fiscaux. 
 
Cependant, nos prévisions doivent aussi tenir compte de la situation générale où la crise COVID aura 
sans doute des effets sur ce poste. Nous prévoyons malgré tout une croissance budgétaire de 
4'750'000 CHF en 2021 à 5'500'000 CHF en 2022. 
 

220 – Service financier 

Compte tenu de la politique de la BNS et de la mise en place d’un intérêt négatif de 0,75%, le compte 
220.3183 augmente sensiblement. Pour faire diminuer le mieux possible ces coûts, la stratégie de la 
municipalité consiste à diminuer ses liquidités, tout en respectant la couverture obligatoire de comptes 
de réserves, et de voir si d’autres institutions financières pourraient nous proposer des conditions plus 
favorables. C’est dans ce cadre que nous avons fait adopter le préavis 21/2021 concernant une 
autorisation générale pour le placement de fonds disponibles de la trésorerie communale auprès de 
diverses institutions financières indiquées dans la liste des établissements bancaires agréés par la Cour 
administrative du Tribunal cantonal du canton de Vaud dans sa décision du 19 mars 1992. 
 
Concernant les intérêts des dettes à long terme, la politique de la municipalité est de distribuer nos 
emprunts entre des échéances à long terme et court terme. 
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3 DOMAINES ET BATIMENTS 
 

320 Forêts 
 

320.4355.00 – Vente des bois  

Le budget 2022 est identique au budget 2021 sauf pour le compte des ventes de bois. 
 
Budget 2021 : CHF 100'000.-- 

Budget 2022 : CHF 160'000.-- 

Différence de plus de CHF 60'000.-- 
 
La différence de 60'000.- de recettes supplémentaires de vente de bois provient d’une prévision 
d’augmentation du prix de vente de 30% environ. 
Le prix de vente a déjà augmenté de 15 à 20 % en automne 2021 pour le bois de service (sciage). 
 
La pénurie mondiale annoncée est déjà en cours actuellement et a permis des négociations avec les 
scieurs qui peinent à s’approvisionner. Les prix remontent et la reprise économique mondiale permet 
de se rapprocher des prix pratiqués avant la tempête Lothar. 
 
La réalisation des coupes de bois dépendra également des conditions météorologiques, un 
printemps/été idem à 2021 stoppe les exploitations et ne permet pas d’effectuer la totalité de 
possibilité de coupe. 
 
Le prix moyen du m3 de bois, tout assortiment confondu, est de 59,25 (bois énergie, bois à papier et 
bois de sciage). 
 

321 Montagnes 
 

321.3141.00 - Escalier de Basse-Ruche 

Cet escalier était prévu sur le budget 2021. Ces travaux n’ont pas pu être exécutés car n’étant pas 
d’urgence absolue, ils ont dû être reportés d’une année. 
 

35 Bâtiments 
 

3502 – Auberge des Cheseaux 

Suite à la votation du conseil communal pour l’acquisition de la parcelle et du bâtiment des Cheseaux, 
la municipalité a ajouté un chapitre supplémentaire et des montants minimum pour l’année 2022. 
L’utilisation future de la parcelle n’étant pas encore définie, le budget 2022 permettra de parer au plus 
urgent. 
 

3510 – Centre du Vallon 

Le poste 3510.3010.00 - Part aux traitements du service communal augmente de 30 KCHF. 

Suite à un audit réalisé en 2021, il a été relevé un manque de 50 % (ETP) Équivalent Temps Plein. 
L’augmentation des classes scolaires et le nombre de locations à l’Ancienne poste sont les principaux 
facteurs de cette augmentation de travail. 
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Les postes 3510.3030.00 Assurances sociales, 3510.3040 Caisse de pension prévoyance et 
3510.3050.00 Assurance maladie et accident, augmentent en relation du 50 % ETP supplémentaire 
 
3510.3141.00 Entretien du bâtiment est maintenu à 70 KCHF, des nouvelles normes AEAI nous obligent 
à installer une détection incendie dans les abris PC ainsi qu’une rénovation des éclairages de secours. 
 

3541 – Bâtiment scolaire du Vallon 

Cette nouvelle école est maintenant en fonction depuis plus de deux ans. Le poste entretien du 
bâtiment 3541.3141.00 est revu à la hausse et vient à l’équilibre des dépenses constatées l’an dernier. 
 

3570 Bâtiment administratif 

Le poste 3570.3141.00 entretien du bâtiment est modifié. Le pilier public nécessite d’être changé, les 
joints ne sont plus étanches et les documents présentés sont humides. 
 
 

4 TRAVAUX 
 

40 – Constructions - habitations 

Pas de changement pour 2022, la mise à l’enquête des zones réservées a été effectuée en fin d’année 
2020, de ce fait le budget des constructions-habitations 2022 reste, dans son intégralité, pratiquement 
identique à 2021, si ce n’est que toutes les nouvelles constructions ou gros projets seront refusés (hors 
centre) et sur les parcelles non construites à ce jour. La municipalité poursuivra l'avancement de son 
PAcom (anciennement PGA) avec pour but une mise à l’enquête avant la fin de l’année 2022. 
 

430 – Routes 

430.3010.00 Part aux traitements du personnel communal ainsi que les postes 430.3030.00 
Assurances sociales, 430.3040.00 Caisse de pension et prévoyance, 430.3050.00 Assurance accident 
et maladie augmentent de 132 KCHF. L’embauche d’un chef des services est la principale cause de 
cette augmentation. 
 

46 – Eaux usées, Eaux claires et Epuration 

La première phase de notre PGEE, au bassin versant du Vallon, mise en conformité de notre réseau a 
été achevée en début d’automne 2021. De ce fait l’exploitation et le fonctionnement des EU (eaux 
usées), EC (eaux claires) dans ce secteur ne devrait pas connaître de problèmes, malgré cette mise en 
conformité l’augmentation du budget est indispensable quant à la mise aux normes de petites 
installations et ou tronçons défectueux. Les rénovations et les révisions préventives de nos stations de 
pompage des EU, continueront dans le courant de l’année 2022. 
 
  



 Commune de St-Cergue 
 

16  

 

 

5 INSTRUCTION PUBLIQUE ET CULTES 
 

50  ADMINISTRATION DES ECOLES 
 
500.3522.00 – AISGE frais administratifs 

L’augmentation est liée, d’une part, à une augmentation du taux de travail au sein du Secrétariat 
général de l’AISGE, généré par la création et l’administration du nouveau centre de jeunes sur le site 
de Genolier ; elle est liée, d’autre part, aux vacations du Comité directeur AISGE qui ne sont plus 
comptabilisées dans les vacations des Municipalités. 
 

520.3522.10 – Coûts scolaires secondaires 

L’augmentation est liée à plusieurs facteurs. D’une part, un plus grand nombre d’élèves de Saint-
Cergue, qui impacte les coûts via la clé de répartition (307 élèves contre 280 en 2021 et 2674 habitants 
contre 2603 en 2021). D’autre part, l’ouverture de 2 classes supplémentaires. 
 

520.3522.20 Loyers 

L’augmentation est due, d’une part, à l’amortissement des portacabines achetés pour le centre de 
jeunes et, d’autre part, à l’engagement d’une personne responsable du nettoyage à 100% via 
l’entreprise CTA, ce qui assure une présence 52 semaines par an. 
 

530.3522.10 Enseignement spécialisé 

L’augmentation est due à une plus grande sollicitation des professionnels du service de psychologie, 
psychomotricité et logopédie en milieu scolaire (PPLS), dont les prestations sont encadrées par une 
convention avec la Ville de Gland. 
 

540.3520.00 Participation Office d’Orientation Professionnelle 

La participation des communes est fixée par convention à CHF 1.445 par habitant 
 

550.3522.00 AISGE-participation centre de jeunes 

Cette nouvelle rubrique englobe les coûts de fonctionnement du centre de jeunes. Contrairement aux 
autres coûts, ceux-ci sont répartis à parts égales entre les 5 communes de l’AISGE. Les coûts de 
fonctionnement comprennent les salaires des animateurs et les frais divers (achat de matériel, goûters 
etc). 
 

560.3524.00 AISGE participation frais de la santé 

Cette augmentation est liée à une plus grande sollicitation du médecin scolaire, soit pour des actions 
de prévention, soit pour des interventions individuelles. 
 

570.3522.10 AISGE-participations aux camps 

Cette augmentation est liée au plus grand nombre d’élèves et à l’espoir de pouvoir organiser à nouveau 
des camps scolaires pour les élèves, sans restriction liée à la pandémie comme cela fut le cas en 2020 
et 2021. 
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6 POLICE 
 

65 SDIS 

Les dernières années se suivent et se ressemblent. Il n’y aura pas de variations prévues pour 2022 par 
rapport au budget 2021 en ce qui concerne le fonctionnement. Le poste 650, est maintenant bien 
équilibré et la régularité budgétaire devrait se faire remarquer ces prochaines années. Le nombre de 
sapeur augmente ainsi que de la présence féminine au sein de notre SDIS, ce qui implique une 
réorganisation des vestiaires. Certaines améliorations sont indispensables et urgentes du bâtiment de 
la voirie/SDIS et devront être effectuées en 2022. 
 

660 – Protection civile 

La commune paie une participation pour le financement de l’ORPCN. Malgré une augmentation de la 
facture de 1,5 KCHF, le coût par habitant diminue de 35 cts /habitant. Le budget adopté par le Conseil 
Intercommunal a été limité au maximum. 
 
 

7 SECURITE SOCIALE 
 

71 SERVICE SOCIAL 
 

710.3525.00 Association régionale pour l’action sociale 

L’ARAS (47 communes) est chargée de mettre en œuvre la LASV ainsi que le règlement sur les agences 
d’assurances sociales. La participation communale à l’ARAS est fixée à CHF 2.80 par habitant. La 
diminution des coûts dans cette rubrique s’explique par la reprise des frais de fonctionnement par le 
Canton (CHF 14.15 par habitant) 
 

710.3655.02 Participation FAJE 
La Fondation pour l’accueil de jour des enfants subventionne les structures d’accueil de jour dans le 
canton (0-12 ans) et regroupe 16 communes. Le montant dû par les communes est fixé à CHF 5 par 
habitant. Le reste du financement est assuré par le Canton, la LoRo et les employeurs. 
 

714.3163.00 Location d’un rucher 

Intégré dans un nouveau chapitre « 714 Jeunesse », cette rubrique rémunère l’association Printemps 
d’Abeilles qui s’occupe tout au long de l’année des 3 ruches installées au printemps 2021 sur la petite 
piste de ski, récolte le miel, livre la récolte en pots et organise des demi-journées pédagogiques avec 
les élèves des écoles de Saint-Cergue. Les enfants/jeunes seront sollicités pour la vente du miel et 
l’organisation d’activités de leur choix 
 

720.3510.10 Part revenus conjoncturels sur cohésion sociale 

L’évolution de la contribution de la commune est liée à la fluctuation des recettes fiscales, 

actuellement dans une dynamique haussière. 
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73 SANTE PUBLIQUE 
 

730.3650.00 Subventions 

Cette rubrique correspond à la participation communale à l’Espace Prévention La Côte, à hauteur de 
CHF 1.50 par habitant. 
 

731 – Centre de Santé 

Ce poste comprend une somme estimative liée à l’exploitation d’un local abritant le futur centre de 
santé, si la Commune devait, au moins dans un premier temps, prendre une location et sous-louer au/x 
fournisseur/s de prestations. 
 
 

8 SERVICES INDUSTRIELS 
 

81 – Eau potable 

Il y a eu quelques fuites constatées sur notre réseau d’eau potable durant l’année 2021. L’étude pour 
la rénovation indispensable de nos installations, notamment pour le contrôle commande du réservoir 
de la Givrine est indispensable et urgent, les pièces de rechanges ne sont ou ne seront plus livrables. 
L’année 2022 sera encore une année charnière ou nous devrons absolument nous atteler au 
rajeunissement de notre réseau et de ses organes nécessaires à son exploitation (vannes, 
branchements, etc.) et à la sécurité de notre approvisionnement en eau potable, d’où l’augmentation 
du budget passant de CHF 50'000 à 100'000 pour l’entretien du réseau poste 810.3144.00 de même 
pour le remplacement du réseau passant lui de CHF 25'000 à 80'000 poste 810.3144.10. 
 
De forts risques subsistent et nous restons dépendants de décisions à prendre dans l’urgence quant 
au remplacement d’un tronçon, par nécessité (fuites). 
 
Toujours d’actualité, mais dans l’attente de l’APEC, l’option supplémentaire qui s’est greffée en fin 
d’année 2020, la réflexion quant à la mise en place d'une double alimentation, afin de garantir un 
approvisionnement pérenne en eau potable, pour la commune de Saint-Cergue se poursuivra durant 
l’année 2022. 
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